
 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Grenoble, vendredi 21 mai 2021 
 

HABITAT ET LOGEMENT 

CREATION D’UNE SOCIETE DE COORDINATION 
ENTRE LES BAILLEURS SOCIAUX ACTIS ET 

GRENOBLE HABITAT  
 

Ce vendredi 21 mai, en Conseil métropolitain, a été actée la création d’une Société de Coordination 

rassemblant l’Office Public de l’Habitat Actis et la Société d’Economie Mixte Grenoble Habitat.  

 

La Métropole réaffirme sa volonté de se doter d’outils publics souverains en faveur du logement social. 

Elle souhaite ainsi développer de manière ambitieuse, la construction et la réhabilitation de logements 

sociaux dans le cadre de son Programme Local de l’Habitat.  

 

La Ville de Grenoble et la Métropole réaffirment l’importance de disposer d’organismes de logement 

sociaux à gouvernance locale et assurant une véritable politique de proximité co-construite avec les 

locataires. Elles entendent ainsi s’inscrire dans l’histoire centenaire du logement public local.  

 

Les deux collectivités se donnent pour objectif la création d’une Société de Coordination entre les deux 

bailleurs, pour le 1er janvier 2022. Cette Société de Coordination respecte l’autonomie de chacune des 

entités et préserve leurs valeurs et engagements tout en permettant de développer des synergies.  

 

Parallèlement, dès la rentrée de septembre 2021, une concertation avec les administrateurs des deux 

organismes, les instances représentatives de leurs personnels, les élus métropolitains et grenoblois, 

ainsi que les autres partenaires acteurs du logement social sera lancée afin de définir les outils 

métropolitains nécessaires à ce projet commun d’ici l’été 2022.  

 

La mise en œuvre opérationnelle de ces outils est prévue pour janvier 2024.  
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